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« sitting is the new smoking »

● maladies cardiovasculaires :  17,9  M 

● cancers : 9 M

● maladies respiratoires : 3,9 M

● diabète : 1,6 M

80% des décès «prématurés» dus aux 

MNT correspondent aux :

Les maladies non transmissibles (MNT) 

tuent chaque année 41 millions de 

personnes, 

ce qui représente 71% des décès 

dans le monde



ACTIVITE PHYSIQUE : tout mouvement corporel produit

par la contraction des muscles squelettiques entrainant

une dépense énergétique.

SPORT : Le sport (ou l’activité sportive) est une forme

particulière d’AP où les participants adhèrent à un ensemble

commun de règles (ou d’attentes), et dans laquelle un

objectif, le plus souvent de performance, est clairement défini.

La pratique sportive comprend : le sport en compétition et la

pratique sportive de masse en club ; le sport scolaire ; et les

pratiques sportives de loisirs en individuel ou en groupe non

affiliées à une association.

SEDENTARITE : temps passé assis



Etre MOINS sédentaireEtre PLUS actif

Il est important d’agir sur 

les deux composantes ! 



« Il y a peu de domaines de la santé

publique comme celui de l’activité

physique où les données sur les

mesures à prendre fournissent des

preuves aussi convaincantes de la

rentabilité et de l’utilité pratique de ces

mesures ».

« L’inactivité physique pèse lourdement sur 

l’économie. 

À l’échelle mondiale, près de 500 millions 

de nouveaux cas

de MNT évitables se produiront entre 2020 

et 2030, entraînant des coûts de traitement 

d’un peu plus de 

300 milliards de dollars des États- Unis.

Près de la moitié de ces nouveaux cas de 

MNT (47 %) résulteront de l’hypertension

et 43 % – de la dépression



de type 2



Le Médicosport-Santé
(CNOSF)

Pour prescrire les 
principales 
disciplines  

sportives « comme 
un médicament »



• Guide de consultation et prescription 

médicale d'activité physique à des fins de 

santé chez l'adulte

• Guide des connaissances sur l'activité 

physique et la sédentarité

• 17 référentiels (par pathologie)

HAS (Haute Autorité de Santé)

LES PREUVES SCIENTIFIQUES





L’ORDONNANCE DE BASE



1er Plan 
régional

Plan 
national

2013-
2018

2ème

Plan 
régional

stratégie 
nationale 

2019-2024

Malades chroniques

Publics à « besoins spécifiques »
Toute la population !

Une stratégie institutionnelle

LA STRATEGIE SPORT-SANTE



• Promouvoir la santé et le bien-être par la pratique d’activité 
sportiveAxe 1

• Développer l’offre et le recours à l’activité physique adaptée à des 
fins d’appui thérapeutiqueAxe 2

• Mieux protéger la santé des sportifs et renforcer la sécurité des 
pratiques quelle que soit leur intensitéAxe 3

• Renforcer et diffuser les connaissances relatives aux impacts de 
la pratique physique et sportive sur la condition physique et la 
santéAxe 4

La Stratégie Nationale Sport Santé 
juin 2019

4 axes, 10 objectifs, 25 actions



• Promouvoir la santé et le bien-être par la pratique d’activité sportive

Communiquer sur les bienfaits de la pratique régulière

Promouvoir l’APS auprès des publics scolaires et des étudiants

Développer la pratique d’APS en milieux professionnels

Développer l’offre de pratique pour les seniors, prévenir la perte d’autonomie 

des personnes avançant en âge

Axe 1



• Développer l’offre et le recours à l’activité physique adaptée à des fins 
d’appui thérapeutiqueAxe 2

Favoriser le développement territorial :

besoin d’appui sur des projets territoriaux portés par les associations 

sportives et/ou les collectivités locales (mobilités actives dans les espaces 

publics, accès aux infrastructures sportives...)

en mobilisant les réseaux de professionnels de proximité

sous l’impulsion des ARS et des DR(D)JSCS





Des chartes 

de qualité

Maladies chroniques

Forme Santé

▪ personnes sans pathologie notable mais 

sédentaires, désireuses de se mettre en 

mouvement et souhaitant trouver 

l’adaptation la plus parfaite à leur niveau de 

compétences physiques.

▪ Groupes de 15 à 20 personnes maximum

▪ Formation sport santé de 15 heures 

minimum

▪ personnes avec pathologie connue (diabète, 

maladie cardio-vasculaire, cancer …)

▪ Groupes de 12 personnes maximum

▪ Formation sport santé de 40 heures minimum

▪ Accueil personnalisé

▪ Cycle d’au moins 12 semaines

▪ Formation PSC1

CHARTES DE QUALITE



https://bretagne-sport-sante.fr/

SITE INTERNET REGIONAL



CHARTES DE QUALITE









- Catégorie de l’activité (maladies 

chronique ou Forme Santé)

- Intitulé de l’activité

- Adresse et lieu de pratique

- Description de l’activité

- Groupe de patients (spécifique ou mixte)

- Créneaux horaires

- Durée du cycle (12 semaines maximum)

- Coût de l’activité

- Type d’activité : 



REFERENCEMENT DES ACTIVITES



Chateaugiron



Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de 
santé (Article 144) 
« dans le cadre du parcours de soins des patients atteints d’une ALD, le 
médecin traitant peut prescrire une activité physique adaptée à la pathologie, 
aux capacités physiques et au risque médical du patient »

Décret n° 2016-1990 du 30 décembre 2016 relatif aux conditions de 
dispensation de l'activité physique adaptée prescrite par le médecin 
traitant à des patients atteints d'une affection de longue durée 

Instruction interministérielle n° DGS/EA3/DGESIP/DS/SG/2017/81 du 3 
mars 2017 relative à la mise en oeuvre des articles L.1172-1 et D.1172-1 à 
D.1172-5 du code de la santé publique et portant guide sur les conditions de 
dispensation de l’activité physique adaptée prescrite par le médecin traitant 
à des patients atteints d’une affection de longue durée 

Le « sport sur ordonnance » ?



Médecin 
Traitant *

Patient 
en ALD *

Niveau de limitation 
fonctionnelle ?

Fonctions locomotrices

Fonctions cérébrales
Fonctions sensorielles et douleur

Kinésithérapeute
Ergothérapeute
psychomotricien

Diplômé 
STAPS APA

Educateur 
sportif

Programme d’AP

dialogue

* Loi de démocratisation du sport, mars 2022 : 
élargissement aux maladies chroniques (cible) et aux médecins spécialistes (prescripteurs)







▪ Assurer l’éducation pour la santé et/ou participer à une éducation 
thérapeutique.

▪ Savoir réaliser l’évaluation initiale de la situation du patient, en 
incluant l’identification de freins, leviers et de facteurs motivationnels. 

▪ Etre capable de concevoir, co-construire et planifier un programme d’activité 
physique individualisé et pertinent qui soit adapté à l’état de santé de la 
personne.

▪ Savoir mettre en œuvre un programme (conduite du programme, 
évaluation de la pratique, détection des signes d’intolérance et retour 
vers le prescripteur, savoir individualiser la pratique).

▪ Savoir évaluer à moyen terme un programme (disposer des capacités à 
dialoguer entre les acteurs, évaluer les bénéfices attendus du programme, 
retour vers le patient et les autres professionnels).

▪ Savoir réagir face à un accident au cours de la pratique.

▪ Connaître les caractéristiques très générales des principales pathologies 
chroniques.

Compétences attendues chez l’encadrant en AP



FORMATIONS SPORT-SANTE

DEFI SANTE NUTRITION
MAISON SPORT SANTE de 

RENNES (CHU)

▪ Un tronc commun de 40h
▪ Des modules complémentaires     

spécifiques (cancer, maladies cardio-vasculaires,    

maladies métaboliques etc…)

26h en distanciel
14h en présentiel (2 samedis) 2 x 3 jours en présentiel



FORMATIONS SPORT-SANTE

Un très grand nombre de formations : fédérales, par des organismes privés etc. 



Public « cible » :  
➢ personnes qui ont pris conscience de la nécessité d’une pratique physique et 

sportive, 

➢ personnes qui ont besoin de pratiquer (prévention primaire, secondaire ou 

tertiaire), 

➢ personnes qui jusqu’à présent considéraient cette pratique comme ne les 

concernant pas

Les « maisons Sport-Santé » proposeront :  
➢ une information et une sensibilisation sur l’intérêt de la pratique

➢ la réalisation de bilans de diagnostic sportif : capacités physiques, motivation, 

rapport à l’APS

➢ une orientation vers l’offre et les lieux de pratique à proximité

…un réseau d’intervenants 

plus qu’un établissement…

Objectif :  500 en 2022

LES MAISONS SPORT-SANTE
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